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L ’assemblée 
générale de fondation du journal 

Le Saumonois aura lieu le samedi 27 
janvier à 20h00 à la salle du conseil 
municipal de Lac-au-Saumon.  
Tous les abonnés du journal sont donc, de ce 
fait, invités à cette assemblée. Les représen-
tants nommés des entreprises et des organis-
mes achetant de la publicité dans Le Saumo-
nois sont également invités, mais n’ont cepen-
dant pas droit de vote. 
Cinq postes sont à combler: le Grand journa-
liste, le Répartiteur, l’Argentier, le Distributeur 
et le Vendeur. Tous les membres abonnés de-
puis plus de 10 numéros sont éligibles et ont 
droit de vote, de même que les administrateurs 
déjà en fonction.  
La particularité de ce conseil d’administration 

est d’octroyer une 
tâche spécifique à chaque administrateur et 
d’ainsi les impliquer directement. Un principe 
simple, mais néanmoins en voie de disparition 
dans plusieurs organismes. Ainsi : le Vendeur 
vend des abonnements et de l’espace promo-
tionnel; l’Argentier gère de l’argent; le Distri-
buteur distribue le journal; le Grand journaliste 
est président directeur général et producteur du 
journal; et le Répartiteur est le secrétaire de la 
corporation, l’éditeur, il voit à l’impres-
sion du journal. 
Les règlements généraux provisoires sont 
disponibles pour consultation et analyse 
sous format électronique et en format 
papier. Il s’agit d’en faire la demande par 
courriel ou par téléphone auprès de Jean 
Guy Pelletier, Répartiteur, au numéro de 
téléphone 778-3221. 

C e n’est pas 
d’hier que l’élimination des dé-

chets cause problème.  
Le bond annoncé de la facture d’enfouisse-
ment et de transport des déchets met même 
en lumière que la technique de l’enfouisse-
ment est désormais plus dispendieuse que 
celle du recyclage; d’où l’intérêt même éco-
nomique de maintenant diminuer les dé-
chets et de recycler au maximum. Reste 
qu’il demeure toujours de vrais déchets 
qu’on nous dit ne pouvoir faire autrement 
que d’enfouir pour les retirer de la circula-
tion. 
D’autres solutions existent, mais ne fran-
chissent jamais que le cap des vœux pieux. 
Toujours on revient à la technique du trou.  
Or, il semble qu’il existe des gens auda-

cieux qui aient décidé d’aller de l’avant. Ils 
sont passés du génie civil au génie physique 
avec la mise au point d’installations de fu-
sion plasmatique des déchets. Le plasma est 
le quatrième état de la matière après les 
états solide, liquide et gazeux. Le plasma est 
un milieu ionisé et conducteur d’électricité 
d’une densité telle que sa température peut 
atteindre 5000 degrés Celsius. Installée dans 
une chambre de combustion, une torche au 
plasma fond les déchets solides et gazeux 
les plus toxiques, par craquage des molécu-
les, avec comme résultat des cendres inertes 
et la libération d’énergie. Ce surplus d’éner-
gie peut ensuite être revendue.  
Après des années d’utilisation en Europe, et 
sur plusieurs grands navires océaniques, la 
ville d’Ottawa serait la première à oser s’é-
quiper de torches au plasma en Amérique 
du Nord. Elle s’est affiliée à une entreprise 
du nom de qui a déjà fleuré la bonne affaire 
depuis quelques années. Son projet est suivi 
attentivement par d’autres villes comme 
Montréal et Québec qui emboîteront quasi 
assurément le pas si l’expérience pilote s’a-
vère concluante. 
Après tout ce qu’on nous a dit sur l’impor-
tance de la recherche et du développement, 

sur l’économie du 
savoir, sur les engagements politiques à 
vouloir développer les régions par la diver-
sification, sur l’exode des jeunes cerveaux, 
etc., ne serait-il pas logique de penser 
qu’une organisation matapédienne, et pour-
quoi  pas de Lac-au-Saumon, puisse déve-

lopper sa propre 
technologie d’in-
cinération au 
plasma. 
La première 
MRC à faire l’ef-
fort de s’en doter 
prendra le pas 

sur les autres et se verra probablement oc-
troyer les contrats d’élimination des ordures 
des MRC avoisinantes qui n’en seront que 
trop soulagées (à la fois de leurs ordures et 
d’une partie de leurs deniers!)  
 

Marc Thériault 

Griefs  
Le syndicat canadien de la fonction pu-
blique SCFP, local 1142, a déposé deux 
griefs contre la Municipalité. Un pour 
non respect d’une lettre d’intention dans 
l’embauche d’un ex-employé, et un au-
tre pour harcèlement envers la même 
personne. 
Jean Guy Pelletier 
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Pour régler définitivement le cas des déchets 

Le plasma est un milieu 
ionisé et conducteur 
d’électricité d’une den-
sité telle que sa tempé-
rature peut atteindre 
5000 degrés Celsius.  

Avis de convocation 



Laïcité 

L a France est le pays de la laïcité par excellence. Déjà, en 1905, la sépara-
tion Église-État était inscrite dans la loi, rendant laïques les institutions 

publiques. Malgré des avancés dans le même sens, notre société conserve des 
valeurs confessionnelles ( la prière au Conseil municipal) au grand dam de cer-
tains, mais dans une indifférence quasi générale.  
Un article paru dans le journal Le Monde du 10 janvier interroge les Français 
sur leur croyance. (51%) se déclarent catholiques alors que (31%) affirment être 
sans religion. En 1994 ces proportions étaient de (67%) et de (23%). Plus de la 
moitié ne vont jamais à la messe, sauf exceptionnellement pour un mariage, un 
baptême, des funérailles ou pour une fête(31%). Seuls (8%) restent fidèles à la 
messe du dimanche : ils étaient (37%) en 1948, (25%) en 1968, (13%) en 1988. 
Plus du quart des catholiques disent prier au moins une fois par semaine, une 
confirmation de la préférence pour des pratiques religieuses de type individuel. 
Seuls (52%) des catholiques jugent certaine ou probable l’existence de Dieu.. 
Une minorité (18%) croit en un Dieu personnel – vérité fondamentale du Chris-
tianisme, contre une grosse majorité (79%) qui identifie Dieu à une notion va-
gue de force, énergie ou esprit. 58% croient à la résurrection du Christ et 38% à 
la virginité de Marie. (64%) croient aux miracles, (33%) au diable et (74%) que 
la mort n’est pas l’étape ultime. Un élément d’identité commune demeure très 
fort : l’appartenance à une Église dont les catholiques ont plutôt une bonne 
image (76%), Les mêmes réclament pourtant ardemment le mariage des prêtres 
(81%) et l’ordination de femmes-prêtres (79%), des réformes qui font figure 
d’épouvantail à Rome. 
Il serait intéressant de faire le même sondage ici à Lac-au-Saumon. Le journal 
est à la recherche d’un sondeur(euse), 
ou d’une personne ayant des connais-
sances dans le domaine, qui pourrait 
nous aider à mettre ce service sur 
pieds. 
Jean Guy Pelletier 

Auberge du Lac 
Auberge L’Ambassadeur 
Autobus Bouchard et 
filles inc. 
Automobile Villeneuve 
Amqui inc. 
Bérubé et Turbide inc. 
Caisse populaire de  
Lac-au-Saumon 
Construction Causap inc. 
Dépanneur du Lac enr. 
Didier Automobile inc. 
Dixie Lee Restaurant 
Ferblanterie P.G.R. enr. 
Garage Mario Morneau 
Garage Yvan Thibeault 
Gratien Lebrun et Fils enr 
La Matapédienne Coopé-
rative agricole 

Le Domaine Roussell 
Constructions Logi-Teck 
Les Entreprises L. Mi-
chaud et fils inc. 
Les Toiles de la Vallée 
Librairie d’Amqui inc. 
Motel des Cèdres 
Rémi Lacombe 
Réno-Vallée inc. 
Restaurant La Gourman-
dise Pizzaria 
Roussel Pièces Auto élec-
trique enr. 
Salon funéraire Georges 
Fournier et fils inc. 
Servantes Notre-Dame 
Reine du Clergé 
Yves Lebrun 

La micro-économie de 
Lac-au-Saumon 

O ui, tout comme le dernier prix Nobel 
d’économie, il est important pour 

Lac-au-Saumon de consolider sa position 
face à la micro-économie. Souvenez-vous 
que, comme dans microclimats ou micro 
criminalité, ce sont de petites choses qui 
font toute la différence. 

Le gestionnaire d’une entreprise doit toujours analyser son entreprise 
selon ses liquidités à court terme. Ce qui veut dire que lorsqu’il veut 
vendre ou produire un produit, il doit préalablement l’acheter ou le 
fabriquer. Donc il aura versé un montant d’argent avant que vous 
puissiez l’obtenir. Et vous, à l’achat, si vous ne le payez que le mois 
suivant, il devra donc le supporter bien souvent via sa marge de cré-
dit. 
Tous savent ce que je veux dire, mais vous ne pouvez pas savoir la 
différence qu’il peut y avoir entre payer immédiatement et le paie-
ment un mois plus tard. Le paiement un mois plus tard brise le 
rythme de l’entreprise. Vous vous devez d’en être conscient. Compte 
tenu de la fragilité de l’économie matapédienne, on se doit de la pro-
téger. 
Dans la même optique, à la prochaine parution, je vous parlerai du 
micro financement qui est essentiel au développement de la région 
 

Michel Mercier 
michelam1@globetrotter.net 

Assemblée annuelle 

T oute la population et toutes les personnes 
intéressées au développement économique 

de Lac-au-Saumon sont invitées à assister à 
l’assemblée générale annuelle de la Société 
locale de Développement (SLD) qui aura lieu à 
la salle municipale, le 15 février 2007 à 19h30. 

Merci 

L a Société locale de Développement (SLD) re-
mercie chaleureusement les généreux comman-

ditaires suivants, qui ont rendu possible l’achat des 
ensembles de lumières pour illuminer l’arbre de Noël 
du Parc du Centenaire.  

Des questions subsistent 
 

I l semblerait que les suites de la destitution d’Alain Vignault 
ne soient pas encore toutes connues. Alors, qu’en se retirant 

de la salle après le vote, le soir du 20 décembre, plusieurs étaient 
convaincus qu’un cas venait d’être réglé , il semblerait mainte-
nant qu’en haut lieu il en aille autrement. 

Depuis la fin du congé des Fêtes, les téléphones se sont mis à 
sonner et des documents à circuler. Des gens externes à la caisse 
posent des questions, convoquent des rencontres et les points qui 
étaient demeurés sans réponses commencent à trouver leur voie. 
Les réponses ont de quoi laisser perplexe. 

Serait -ce possible qu’il y ait eu des torts des deux côtés et que 
Vignault n’aurait pas du être le seul à être destitué? Toujours 
est-il que maintenant que l’affaire est sorti en assemblée spé-
ciale, sur la place publique plutôt qu’en conseil d’administration, 
jamais n’aura-t-on discuté autant de cette affaire en haut lieu. À 
suivre. 
Marc Thériault 


